
 

 

 

COMMENT PRÉSENTER UNE DEMANDE DE VISA DE VISITEUR ET DE PERMIS 

DE TRAVAIL OUVERT AU CANADA DE L’UKRAINE EN VERTU DE 

L’AUTORISATION DE VOYAGE D’URGENCE CANADA-UKRAINE 

 

Vous trouverez ci-dessous un sommaire des procédures à suivre pour présenter une demande de 

visiteur ou de permis de travail ouvert pour voyager au Canada en vertu de l’Autorisation de 

voyage d’urgence Canada-Ukraine (AVUCU) pour les personnes qui se trouvent actuellement à 

l’extérieur du Canada.1Si la personne souhaitant déposer une demande se trouve actuellement 

au Canada, les exigences ne sont pas les mêmes. Pour obtenir des renseignements généraux sur 

la présentation d’une demande à partir du Canada, veuillez consulter la page Web suivante : 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-

canada/mesures-ukraine/avucu.html.  

 

REMARQUE : Le 17 mars 2022, le gouvernement du Canada a annoncé des mesures spéciales 

pour aider les citoyens ukrainiens et les membres de leur famille immédiate à entrer au Canada 

et à obtenir un statut temporaire leur permettant de travailler, d’étudier et de demeurer au 

Canada pendant trois (3) ans au maximum. Un membre de la famille immédiate s’entend de : (i) 

l’époux ou le conjoint de fait d’un ressortissant ukrainien; (ii) son enfant à charge; (iii) l’enfant 

à charge de son époux ou conjoint de fait; et (iv) un enfant à charge de son enfant à charge.  

 

Pour voyager au Canada, un citoyen ukrainien ou un membre de sa famille immédiate doit soit (1) 

avoir un visa de visiteur valide, soit (2) présenter une demande de visa de visiteur sur le portail d’IRCC 

(https://portal-portail.apps.cic.gc.ca/signin?lang=fr). 

 

Veuillez noter que le fait de présenter une demande de visa de visiteur ou de permis de travail 

ouvert ne garantit pas que celle-ci sera approuvée. Un agent d’immigration rendra une décision 

finale fondée sur les renseignements contenus dans la demande. 

 

1) RÉSUMÉ 

 

Ce guide présente les étapes à suivre afin de présenter une demande pour un visa de visiteur et un 

permis de travail ouvert en vertu de l’AVUCU. Le gouvernement du Canada vise actuellement à traiter 

la demande dans les 14 jours suivant la réception d’une demande complète pour les cas réguliers et 

non complexes.  

 

Étape 1 :  

• Faites une demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert en ligne via le portail 

d’IRCC et soumettez votre demande (https://portal-portail.apps.cic.gc.ca/signin?lang=fr). 

  

Étape 2 : 

• Le gouvernement du Canada exige que le demandeur fournisse des données biométriques 

(empreintes digitales et photo) dans un centre de demande de visa si le demandeur n’a pas déjà 

de données biométriques valides au dossier.  

 

 
1  Veuillez noter que ce document est un résumé des informations mises à la disposition du grand public par le 

gouvernement du Canada. Les renseignements et les conseils fournis dans ce document ne constituent pas un avis 

juridique et ne devraient pas être considérés comme tels. Si vous avez besoin de conseils juridiques, veuillez 

communiquer avec un avocat spécialisé en immigration. 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/mesures-ukraine/avucu.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/mesures-ukraine/avucu.html
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• Actuellement, les centres de demande de visa en Ukraine sont fermés. Compte tenu de la 

situation, afin de pouvoir finaliser sa demande de visa de visiteur, le demandeur devra soit (1) 

soumettre une demande d’exemption de l’exigence biométrique en téléchargeant une lettre de 

demande (un formulaire pouvant être utilisé à cette fin se trouve ci-joint à l’annexe A), ou (2) 

se rendre à un centre de demande de visa à l’extérieur de l’Ukraine pour remplir l’exigence de 

données biométriques.  

 

Étape 3 : 

• Enfin, avant que la demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert soit approuvée, 

le demandeur devra envoyer son passeport par la poste à un centre de demande de visa en 

Ukraine. Actuellement, cette étape sera difficile à exécuter étant donné que tous les centres de 

demande de visa en Ukraine sont fermés. Le demandeur pourrait ainsi devoir envoyer son 

passeport par la poste à un centre de demande de visa à l’extérieur de l’Ukraine, puis se rendre 

à ce centre afin de récupérer son passeport avec son visa de visiteur.    

 

REMARQUE : Si le demandeur n’a pas de passeport valide, il peut tout de même présenter une 

demande, car le gouvernement du Canada a annoncé qu’il peut délivrer un document de voyage 

d’aller simple et un permis de séjour temporaire à l’étranger pour permettre aux personnes qui 

n’ont pas de passeport valide de voyager. Cela se fait au cas par cas, dans des circonstances 

exceptionnelles.  

 

 

2) AUTRES CONSIDÉRATIONS DE VOYAGE LIÉES À LA COVID-19 

 

Pour qu’un citoyen ukrainien ou un membre de sa famille immédiate soit autorisé à monter à bord d’un 

avion pour se rendre au Canada, il doit généralement satisfaire aux deux exigences ci-dessous liées à 

la COVID-19 :  

 

1. Preuve de vaccination : Les adultes de 18 ans ou plus doivent être entièrement vaccinés. Cela 

signifie que vous avez reçu deux doses d’un vaccin contre la COVID-19 approuvé par 

l’Organisation mondiale de la santé et que la deuxième dose a été reçue plus de 14 jours avant 

votre départ pour le Canada. Les personnes de moins de 18 ans n’ont pas à être complètement 

vaccinées. Le gouvernement du Canada a annoncé que les citoyens ukrainiens et les membres 

de leur famille immédiate seront exemptés des exigences de vaccination relatives à la COVID-

19 pour entrer au Canada, mais qu’ils devront respecter toutes les autres exigences de santé 

publique pour les voyages, comme l’utilisation de l’application ArriveCAN, la quarantaine de 

14 jours et les tests de dépistage de la COVID-19 à l’arrivée et au huitième jour.   

 

2. Test de COVID-19 avant l’arrivée : Toute personne âgée de plus de 5 ans doit faire un test 

antigénique rapide administré par une clinique autorisée dans les 24 heures précédant son 

départ pour le Canada ou fournir une preuve de test moléculaire positif effectué au moins 

10 jours, mais pas plus de 180 jours avant son départ pour le Canada. Le 1ᵉʳ avril 2022, le 

gouvernement du Canada retirera l’exigence relative au dépistage de la COVID-19 préalable 

à l’entrée pour les voyageurs entièrement vaccinés. Cette exigence continuera tout de même à 

s’appliquer aux voyageurs qui ne sont pas entièrement vaccinés.  
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3) DEMANDES DE VISA DE VISITEUR ET DE PERMIS DE TRAVAIL OUVERT   

 

Vous trouverez ci-dessous les étapes à suivre pour présenter une demande de visa de visiteur et de 

permis de travail ouvert sur le portail d’IRCC. Vous devrez avoir accès à un ordinateur avec accès à 

Internet.  

 

1. Site Web : Le site Web pour présenter une demande de visa de visiteur et de permis de travail 

ouvert est le suivant :  

 

https://portal-portail.apps.cic.gc.ca/signin?lang=fr  
 

Vous devez vous créer un compte sur le portail d’IRCC. N’oubliez pas le courriel et le mot de 

passe que vous utilisez pour créer votre compte sur le portail d’IRCC, car vous aurez besoin 

de ces informations pour vous connecter au portail.  

 

 
2. Conditions d’utilisation : Après vous être connecté au portail d’IRCC, vous devez 

accepter de respecter les conditions d’utilisation en cliquant sur « J’accepte » afin de 

pouvoir remplir la demande de visa de visiteur.  

 

 

https://portal-portail.apps.cic.gc.ca/signin?lang=fr
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3. Sélectionnez le type de demande que vous souhaitez présenter. Sélectionnez 

« Présenter une demande de visa de visiteur, de transit ou de permis d’études ». Vous 

aurez 60 jours pour remplir et soumettre votre demande de visa de visiteur en ligne.  

          

  
 

4. Confirmation : Avant de pouvoir commencer à remplir la demande, vous devez 

confirmer que vous remplissez les conditions ci-dessous en cochant la case de 

confirmation. Vous confirmez ainsi :  

 

a) Répondre aux exigences pour demander un visa de visiteur et un permis de travail 

ouvert;  

b) Avoir un passeport valide.  

 

 
 

5. Groupes : Si vous souhaitez présenter une demande de visa de visiteur et de permis de 

travail ouvert pour plus d’une (1) personne en même temps, sélectionnez « Oui ».  

 

 
 

 

6. Demande de visa de visiteur :  

 

a) Question :  Quel type de demande présentez-vous?  

 

Réponse : Sélectionnez autorisation de voyage d’urgence Canada-Ukraine 

(AVUCU).  
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b) Question : Êtes-vous un ressortissant ukrainien ou un membre de la famille immédiate?  

 

Réponse : Si vous êtes un citoyen ukrainien, sélectionnez la première réponse. Si 

vous êtes un membre de la famille immédiate d’un citoyen ukrainien, choisissez la 

deuxième réponse.   

 

 
 

c) Question : Voulez-vous travailler pendant que vous serez au Canada?   

 

Réponse : Sélectionnez « Oui », puis cochez la case de la déclaration commençant par 

« J’accepte », car vous demandez également un permis de travail ouvert.   

 

REMARQUE : Faire une demande de permis de travail ouvert ne retardera pas le 

traitement de votre demande. Il est fortement recommandé de demander un visa de 

visiteur et un permis de travail ouvert en même temps. Si vous ne le faites pas, 

vous ne pourrez pas travailler au Canada tant que vous n’aurez pas déposé une 

demande et obtenu son approbation. Le délai de traitement actuel d’une demande 

présentée à partir du Canada est de 4,5 mois.  
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d) Question : Quel est votre identifiant client unique (ICU), si vous le connaissez? 

(facultatif)  

 

        Réponse : Laissez ce champ vide.  

 

7. Vous avez sélectionné : autorisation de voyage d’urgence Canada-Ukraine (AVUCU).  

 

Cette page vous indique les informations que vous devez fournir pour votre demande de 

visa de visiteur et de permis de travail ouvert. Cliquez sur « Continuer vers la 

demande ».  

 

 
 

8. Représentant : Présentez-vous une demande au nom d’une autre personne?  

 

Si vous n’avez pas engagé d’avocat ou de consultant en immigration pour préparer votre 

demande de visa de visiteur, sélectionnez « Non », puis cliquez sur « Sauvegarder et 

continuer ».  
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9. Renseignements tirés des documents de voyage du demandeur  

 

Nom de famille : Entrez votre nom de famille exactement tel qu’il est indiqué sur votre 

passeport.  

 

Prénom : Entrez votre prénom exactement tel qu’il est indiqué sur votre passeport.  

 

Date de naissance : Entrez votre date de naissance exactement telle qu’elle est indiquée 

sur votre passeport.  

 

Genre : Entrez homme ou femme.  

 

Une fois que vous aurez entré les renseignements ci-dessus, cliquez sur « Sauvegarder et 

continuer ».  

 

 

10. Type de document de voyage 

 

a) Question :  Avec quel document voyagez-vous?  

 

      Réponse : Passeport  

 

b) Question : Quel type de passeport?  

 

       Réponse : Régulier 

 

c) Question : Sélectionnez le code de pays qui correspond à celui de votre passeport.  

 

      Réponse :  UKR (Ukraine)  

 

d) Question : Quelle est la nationalité de votre passeport?  

 

       Réponse : Ukrainien 

 

e) Question : Quel est votre numéro de passeport?  

 

      Réponse : Entrez le numéro de passeport de votre passeport.  
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f) Question : Confirmez votre numéro de passeport.  

 

     Réponse : Entrez à nouveau le numéro de passeport de votre passeport.   

 

g) Question : Date de délivrance du passeport.  

 

      Réponse : Entrez la date de délivrance du passeport.  

 

h) Question : Date d’expiration du passeport.  

 

      Réponse : Entrez la date d’expiration du passeport.  

 

i) Question : Êtes-vous un résident permanent légitime des États-Unis muni d’une carte 

verte valide?  

 

      Réponse : Répondez oui ou non dépendamment si vous avez ou non une carte verte 

valide des États-Unis. 

 

j) Question : Avez-vous détenu un visa de visiteur canadien au cours des 10 dernières 

années?  

 

      Réponse : Répondez oui ou non dépendamment si vous avez ou non détenu un visa 

de visiteur canadien au cours des 10 dernières années.  

 

k) Question : Détenez-vous actuellement un visa américain de non-immigrant valide (c.-

à-d. un visa de visiteur)? 

 

       Réponse :  Répondez oui ou non dépendamment si vous détenez ou non un visa 

américain de non-immigrant valide. 

 

l) Question : Voyagez-vous au Canada par avion? 

 

      Réponse :  Oui  

 

Une fois que vous aurez répondu à toutes les questions ci-dessus, cliquez sur 

« Sauvegarder et continuer ».  

 

11. Citoyenneté et lieux où le demandeur a vécu  

 

Répondez aux questions ci-dessous, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ».  
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12. Pièce d’identité nationale du demandeur 

 

Les citoyens ukrainiens reçoivent une pièce d’identité ukrainienne. Vous devez donc 

sélectionner « Oui » et entrer vos informations, puis cliquer sur « Sauvegarder et 

continuer ».  

 

 
 

 

 

13. Avez-vous déjà utilisé un autre nom?  

 

Si vous avez utilisé un autre nom par le passé, vous devez sélectionner « Oui » et inscrire 

l’autre nom utilisé dans le passé.  

 

Lorsque vous aurez répondu à la question, cliquez sur « Sauvegarder et continuer ».  

 

14. Pays de résidence 

 

Entrez votre adresse résidentielle actuelle.  
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Si votre adresse postale n’est pas la même que votre adresse résidentielle actuelle, vous 

devez sélectionner « Non » et fournir les informations relatives à votre adresse postale.  

 

Vous devez indiquer l’Ukraine en tant que votre pays de résidence actuel. De plus, si vous 

avez vécu dans un autre pays pendant plus de six (6) mois au cours des cinq (5) dernières 

années, vous devez inclure ces informations.  

 

 
 

15. Données biométriques (empreintes digitales et photo) du demandeur 

 

Si vous avez fourni des données biométriques pour le Canada au cours des 10 dernières 

années pour soit (1) un visa de visiteur, (2) un permis d’études ou (3) une demande de 

permis de travail, sélectionnez « Oui », puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ». 

Dans le cas contraire, sélectionnez « Non », puis cliquez sur « Sauvegarder et 

continuer ».  

 

Veuillez noter que si vous n’avez pas déjà fourni de données biométriques, vous devrez 

normalement payer les frais qui y sont liés (85 $ CA par personne) et fournir vos données 

biométriques une fois que vous aurez reçu une lettre de demande de données biométriques. 

Les personnes présentant une demande en vertu de l’AVUCU n’auront pas à payer ces 

frais.  
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REMARQUE : Veuillez répondre « oui » ou « non » même si vous ne croyez pas être en 

mesure de vous rendre dans un autre pays pour soumettre vos données biométriques. Si 

vous n’êtes pas en mesure de soumettre vos données biométriques, veuillez consulter 

l’annexe A ci-jointe afin de soumettre une demande d’exemption de cette exigence.  

 

16. Information sur l’éducation, le travail et les autres activités 

 

Question : Avez-vous déjà étudié dans une école postsecondaire?  

 

 Réponse :  Répondez oui ou non pour ce qui est des études postsecondaires.  

 

Question : Avez-vous servi dans une armée, une milice, une unité de défense civile, une 

organisation de sécurité ou une force de police (y compris le service non obligatoire, la 

réserve ou des unités bénévoles)?  

 

Réponse : Indiquez si vous avez oui ou non servi dans une armée, une milice, une unité 

de défense civile, une organisation de sécurité ou une force de police.  

 

Question : Donnez les détails de tous les emplois que vous avez occupés et activités 

auxquelles vous avez participé depuis les dix dernières années. Vous ne pouvez laisser de 

période vide. Si vous étiez sans emploi, indiquez « sans emploi ».  
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17. Antécédents de voyage 

 

Si vous avez voyagé en dehors de l’Ukraine au cours des cinq (5) dernières années, vous 

devez entrer vos informations de voyage. Après avoir répondu à cette question, veuillez 

cliquer sur « Sauvegarder et continuer ».  

 

18. Antécédents de voyage (suite)  

 

Répondez aux questions ci-dessous, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ».  

          

 
 

 

19. Criminalité et sécurité 

 

Répondez aux questions ci-dessous, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ».  

 

IMPORTANT : Veuillez noter que vous devez répondre aux questions avec franchise. 

Si vous ne répondez pas honnêtement aux questions, vous pourriez NE PAS pouvoir 

voyager au Canada pendant cinq (5) ans.  

 

 
 

20. Criminalité et sécurité (suite)  

 

Répondez aux questions ci-dessous, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ».  
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IMPORTANT : Veuillez noter que vous devez répondre aux questions avec franchise. 

Si vous ne répondez pas honnêtement aux questions, vous pourriez NE PAS pouvoir 

voyager au Canada pendant cinq (5) ans.  

 

 
 

21.  Questions sur les antécédents médicaux (3 pages)  

 

Répondez aux questions sur vos antécédents médicaux, puis cliquez sur « Sauvegarder 

et continuer ».  

 

22. Statut familial 

 

Répondez aux questions sur votre statut familial, puis cliquez sur « Sauvegarder et 

continuer ». 

 

23. Enfants  

 

Si vous avez des enfants (biologiques, adoptés ou par alliance), répondez aux questions, 

puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ». 

 

*Si la réponse est « Non », vous devez cocher la case ci-dessous.  

 

 
24. Renseignements sur la famille  

 

Répondez aux questions sur vos parents, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ». 

 

25. Langue du demandeur 

 

Répondez aux questions sur votre langue maternelle et confirmez si vous pouvez 

communiquer en français ou en anglais, puis cliquez sur « Sauvegarder et continuer ». 

 



 

14 

 
 

 

26. Adresse courriel du demandeur  

 

Entrez l’adresse courriel que vous souhaitez que le gouvernement du Canada utilise pour 

communiquer avec vous à propos de votre demande de visa de visiteur, puis cliquez sur 

« Sauvegarder et continuer ».  

 

REMARQUE : Cette adresse courriel peut être différente de l’adresse que vous avez 

utilisée pour créer votre compte sur le portail d’IRCC.  

 

 
 

27. Numéro de téléphone du demandeur  

 

Entrez le numéro de téléphone que vous souhaitez que le gouvernement du Canada utilise 

pour communiquer avec vous à propos de votre demande de visa de visiteur, puis cliquez 

sur « Sauvegarder et continuer ».  

 

28. Résumé de vos renseignements pour la demande de visa de visiteur et de permis de 

travail ouvert  

 

Une fois que vous avez entré les renseignements ci-dessus, vous pouvez passer en revue 

vos réponses pour vous assurer qu’elles sont à la fois complètes et exactes avant de 

soumettre votre demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert en ligne. Nous 

vous conseillons de conserver une copie du résumé de vos renseignements.  
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29. Téléverser des documents justificatifs pour la demande de visa de visiteur et de 

permis de travail ouvert  

 

 
 

 

Le tableau ci-dessus vous indique les documents que vous devez joindre à votre demande de 

visa de visiteur et de permis de travail ouvert. Si les documents ne sont pas en anglais ou en 

français, ils doivent être traduits par un traducteur agréé en Ukraine. Voici une liste non 

exhaustive des documents à inclure :  
 

a) Une copie de votre pièce d’identité nationale.  

b) Une copie de la page de votre photo de passeport et de toutes les pages marquées.  
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c) Une preuve de fonds (p. ex., copie de relevés bancaires et lettre de soutien financier de la 
famille/des amis au Canada, le cas échéant).  

d) Une lettre de demande d’exemption de l’exigence biométrique, le cas échéant, en raison 

de la fermeture actuelle des centres de demande de visa en Ukraine causée par la guerre 

entre la Russie et l’Ukraine.  
e) Une copie de votre photo qui respecte les spécifications ci-dessous. 

 

 
 

30. Consentement et attestation  

 

Vous devez lire attentivement la section « Consentement et attestation », qui confirme que 

vous avez répondu à toutes les questions de la demande de visa de visiteur et de permis de 

travail ouvert de façon complète et véridique. Si vous n’avez pas répondu à toutes les 

questions de la demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert de manière 

complète et véridique, vous pourriez ne pas être autorisé à voyager au Canada pendant 

cinq (5) ans.  
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31. Frais  

Il n’y a pas de frais pour déposer une demande en vertu de l’AVUCU. Cliquez sur 

« Sauvergarder et continuer » pour soumettre la demande de visa de visiteur et de permis 

de travail ouvert. 

 

  
 

32. Confirmation de la soumission  

Après la soumission de la demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert en 

ligne, le demandeur recevra le message ci-dessous.   
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33. Suivi de la demande de visa de visiteur et de permis de travail ouvert 

 

Le gouvernement du Canada communiquera avec le demandeur par courriel lorsqu’il y 

aura du nouveau dans le traitement de sa demande de visa de visiteur et de permis de travail 

ouvert. Si le gouvernement du Canada a besoin de renseignements supplémentaires de la 

part du demandeur, celui-ci recevra un courriel et devra ouvrir une session dans le portail 

d’IRCC pour lire le message.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources et informations supplémentaires  

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2022/03/autorisation-de-

voyage-durgence-canada-ukraine.html 

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/mesures-

ukraine/avucu.html 

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2022/02/soutien-a-

limmigration-supplementaire-pour-les-personnes-touchees-par-la-situation-en-ukraine.html 

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2022/03/le-canada-

accueillera-les-personnes-fuyant-la-guerre-en-ukraine.html  

 

Les centres de réception des demandes de visa sont ouverts en Moldova, en Roumanie, en Autriche 

et en Pologne, et il y a un vaste réseau de centres en Europe.  

 

Numéro de téléphone du gouvernement du Canada  

 

00 – 1 – 613 321-4243 – Le Canada acceptera les frais pour les appels à frais virés.  

 

  

L’état de votre demande a changé. 
 
Pour vérifier l’état de votre demande : 
 
1. Connectez-vous à votre compte. 
2. Cliquez sur « Vérifier l’état de la demande complète » 

dans la section « Consulter les demandes soumises ». 
 
Connectez-vous à votre compte 

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2022/03/autorisation-de-voyage-durgence-canada-ukraine.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2022/03/autorisation-de-voyage-durgence-canada-ukraine.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/mesures-ukraine/avucu.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/mesures-ukraine/avucu.html
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Annexe A 

 

Vous trouverez ci-dessous une demande d’exemption de l’exigence biométrique qui peut 

être utilisée  

______________________________________________________________________________ 

 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada  

 

Cher agent d’immigration, 

 

Objet :  Demande de visa de visiteur – Demande d’exemption de l’exigence 

biométrique 

 

Je présente une demande de visa de visiteur et je me trouve actuellement en Ukraine. Il y a 

présentement une guerre entre la Russie et l’Ukraine, laquelle a causé la fermeture de tous les 

centres de demande de visa en Ukraine.  

 

Vous trouverez ci-dessous une capture d’écran du site Web d’IRCC datée du 2 mars 2022 qui 

confirme que les deux centres de demande de visa en Ukraine sont fermés. De plus, le centre de 

demande de visa en Pologne n’est pas ouvert au public. Par conséquent, il n’est pas possible de 

satisfaire aux exigences biométriques pour la demande de visa de visiteur. 

 

  
 

Pour cette raison, je demande respectueusement une exemption de l’exigence relative aux données 

biométriques et de pouvoir remplir cette exigence dès mon arrivée au Canada.  

 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la demande ci-dessus.  

 

Cordialement,  

 


